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SPÉCIAL CRÈCHES !

Non, il n’est pas possible d’accepter la remise en cause du taux actuel
d’encadrement, des modalités d’accueil en surnombre, des surfaces par enfant,

etc. Non, les enfants ne sont pas de la marchandise et les agents non plus
d’ailleurs      !  

Nous invitons d’ores et déjà à signer la pétition massivement et à faire signer
les parents et s’il le faut, nous appellerons à se mobiliser dans la rue      !  
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